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(54) PROCÉDÉ DE FABRICATION D’UNE STRUCTURE FIBREUSE AIGUILLETÉE

(57) L’invention concerne un procédé de fabrication
d’une structure fibreuse aiguilletée à l’aide d’une machi-
ne d’aiguilletage (100) munie d’une tête d’aiguilletage
(110), le procédé comprenant au moins les étapes
suivantes : le placement d’une première couche fibreuse
(10) sur un support (120) ; l’aiguilletage de la première
couche, la tête d’aiguilletage étant dans une première
position par rapport au support ; le déplacement relatif
du support par rapport à la tête d’aiguilletage, réalisé

après l’aiguilletage de la première couche, de façon à
faire passer la tête d’aiguilletage dans une deuxième po-
sition, différente de la première, par rapport au support ;
le placement d’une deuxième couche fibreuse (20) sur
la première couche; et l’aiguilletage de la deuxième cou-
che fibreuse placée sur la première couche, la tête
d’aiguilletage étant dans la deuxième position par rapport
au support au début de l’aiguilletage de la deuxième cou-
che.



EP 3 372 718 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
général des procédés de fabrication de structures fibreu-
ses aiguilletées, susceptibles d’être utilisées pour la fa-
brication de pièces en matériau composite.
[0002] On connaît plusieurs types de machines
d’aiguilletage utilisables pour réaliser des structures tex-
tiles aiguilletées. Dans une première machine de type
plan, on réalise l’aiguilletage de couches fibreuses em-
pilées sur une table, la table se déplaçant en translation
horizontale devant une tête d’aiguilletage mobile vertica-
lement. Dans une deuxième machine de type circulaire,
on réalise l’aiguilletage d’une couche fibreuse continue
enroulée autour d’un mandrin rotatif. Le mandrin présen-
te une surface de révolution autour de laquelle est en-
roulée la couche, la couche étant située en face d’une
tête d’aiguilletage mobile selon une direction perpendi-
culaire à cette surface.
[0003] En utilisant l’une ou l’autre de ces machines
pour aiguilleter plusieurs couches fibreuses superpo-
sées, on observe que les structures fibreuses aiguilletées
obtenues présentent des zones de fragilité. Ces zones
de fragilité sont principalement dues à un aiguilletage
récurrent sur une même zone entre deux couches fibreu-
ses consécutives. En particulier, lorsque la tête d’aiguille-
tage se déplace le long de la couche fibreuse à aiguilleter
(par exemple par translation de la table ou rotation du
mandrin), les passages successifs de la tête entre deux
couches peuvent produire des trous alignés selon la di-
rection de défilement de la couche (phénomène dit de
« lignage »). Ces alignements de trous au sein d’une mê-
me couche et entre les différentes couches peuvent con-
duire à la rupture prématurée de la structure fibreuse
aiguilletée le long de ces lignes de trous. Par suite, on
observe que les pièces en matériau composite résultant
de la densification de ces structures fibreuses aiguille-
tées sont également sujettes à des problèmes de tenue
mécanique, ce qui n’est pas souhaitable.
[0004] Il existe donc un besoin pour un procédé de
fabrication d’une structure textile aiguilletée sur une ma-
chine d’aiguilletage de type plan ou circulaire, qui ne pré-
sente pas les inconvénients précités.

Objet et résumé de l’invention

[0005] La présente invention a donc pour but principal
de pallier de tels inconvénients en proposant un procédé
de fabrication d’une structure fibreuse aiguilletée à l’aide
d’une machine d’aiguilletage munie d’une tête d’aiguille-
tage, le procédé comprenant au moins les étapes
suivantes :

- le placement d’une première couche fibreuse sur un
support,

- l’aiguilletage de la première couche fibreuse, la tête

d’aiguilletage étant dans une première position par
rapport au support au moins à la fin de l’aiguilletage
de la première couche,

- le déplacement relatif du support par rapport à la tête
d’aiguilletage, réalisé après l’aiguilletage de la pre-
mière couche, de façon à faire passer la tête
d’aiguilletage de la première position à une deuxiè-
me position, différente de la première, par rapport
au support,

- le placement d’une deuxième couche fibreuse sur la
première couche fibreuse aiguilletée, et

- l’aiguilletage de la deuxième couche fibreuse placée
sur la première couche fibreuse, la tête d’aiguilletage
étant dans la deuxième position par rapport au sup-
port au moins au début de l’aiguilletage de la deuxiè-
me couche fibreuse.

[0006] Le procédé selon l’invention permet de réduire
le risque que les aiguilles de la tête d’aiguilletage ne vien-
nent aiguilleter deux fois le même endroit entre deux cou-
ches fibreuses successives. En effet, l’étape de dépla-
cement relatif du support par rapport à la tête d’aiguille-
tage, correspondant à un décalage relatif de ces élé-
ments l’un par rapport à l’autre, permet d’éviter que les
aiguilles ne frappent globalement au même endroit entre
deux couches successives. En particulier, le procédé se-
lon l’invention permet d’empêcher la formation de lignes
de trous aiguilletés (phénomène de « lignage ») entre
deux couches successives et de réduire les problèmes
de fragilité occasionnés par ces dernières. Les pièces
en matériau composite résultant de la densification ulté-
rieure d’une structure fibreuse aiguilletée obtenue par un
procédé selon l’invention présentent ainsi une tenue mé-
canique améliorée.
[0007] Le support peut être une table ou un mandrin
rotatif autour d’un axe de rotation. Quand le support est
une table, la tête d’aiguilletage peut, lors d’une étape
d’aiguilletage, se déplacer en translation perpendiculai-
rement à la surface de la table avec un mouvement ver-
tical alternatif. En outre, la table peut se déplacer en
translation devant la tête d’aiguilletage afin d’aiguilleter
une couche fibreuse de taille plus importante que celle
de la tête d’aiguilletage. Quand le support est un mandrin
rotatif, la tête d’aiguilletage peut, lors d’une étape
d’aiguilletage, se déplacer perpendiculairement à la sur-
face du mandrin avec un mouvement vertical alternatif,
c’est-à-dire selon une direction radiale par rapport à l’axe
de rotation du mandrin.
[0008] Dans les exemples de réalisation qui suivent,
le support peut être avantageusement une table, mobile
ou non en translation devant la tête d’aiguilletage.
[0009] Dans un exemple de réalisation, le déplace-
ment relatif du support par rapport à la tête d’aiguilletage
peut comprendre une rotation relative du support par rap-
port à la tête d’aiguilletage.
[0010] En particulier, la rotation relative du support par
rapport à la tête d’aiguilletage peut être une rotation du
support selon un axe perpendiculaire à une surface du
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support.
[0011] Dans un exemple de réalisation, le support peut
effectuer une rotation d’un angle non nul inférieur ou égal
à 5°, par exemple inférieur ou égal à 2°. Une plage d’an-
gles réduite de la sorte permet d’éviter la présence de
zones dites « mortes » où les couches fibreuses ne se-
raient pas aiguilletées.
[0012] Dans les exemples de réalisation qui suivent,
le support peut être avantageusement un mandrin rotatif
autour d’un axe de rotation et sur lequel on peut enrouler
une structure fibreuse, une couche de structure fibreuse
faisant par exemple un tour autour du mandrin.
[0013] Dans un exemple de réalisation, le déplace-
ment relatif du support par rapport à la tête d’aiguilletage
peut comprendre une translation relative du support par
rapport à la tête d’aiguilletage.
[0014] En particulier, le support de la machine
d’aiguilletage peut être rotatif autour d’un axe de rotation,
le déplacement relatif du support par rapport à la tête
d’aiguilletage étant alors une translation relative de la
tête d’aiguilletage par rapport au support selon une di-
rection parallèle à l’axe de rotation du support.
[0015] Dans un exemple de réalisation, la tête
d’aiguilletage ou le support peut être translaté d’une dis-
tance non nulle inférieure ou égale à 30 mm, par exemple
inférieure ou égale à 15 mm, afin notamment de réduire
la présence de zones mortes dans les couches aiguille-
tées.
[0016] L’invention vise aussi, selon un autre aspect,
un procédé de fabrication d’une pièce en matériau com-
posite comprenant un renfort fibreux densifié par une ma-
trice, le procédé comprenant au moins les étapes
suivantes :

- la fabrication d’une structure fibreuse aiguilletée
destinée à former le renfort fibreux de la pièce par
un procédé tel que celui décrit précédemment, et

- la formation d’une matrice dans la porosité de la
structure fibreuse aiguilletée de façon à obtenir la
pièce en matériau composite.

Brève description des dessins

[0017] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite ci-
dessous, en référence aux dessins annexés qui en illus-
trent un exemple de réalisation dépourvu de tout carac-
tère limitatif. Sur les figures :

- les figures 1A à 3B illustrent les étapes d’un procédé
selon un premier mode de réalisation de l’invention,
mettant en oeuvre une machine d’aiguilletage du ty-
pe plan, et

- les figures 4A à 5B illustrent les étapes d’un procédé
selon un deuxième mode de réalisation de l’inven-
tion, mettant en oeuvre une machine d’aiguilletage
du type plan.

Description détaillée de l’invention

[0018] Les figures 1A à 3B illustrent les étapes d’un
procédé selon un premier mode de réalisation de l’inven-
tion. Dans cet exemple, on met en oeuvre une machine
d’aiguilletage 100 de type plan qui comprend une tête
d’aiguilletage 110 et un support constitué ici par une table
120. La tête d’aiguilletage 110 porte un nombre détermi-
né d’aiguilles 111 qui sont munies de barbes, crochets
ou fourches pour prélever des fibres dans les couches
fibreuses et les transférer à travers celles-ci lorsqu’elles
les pénètrent. De façon connue en soi, ces aiguilles 111
peuvent être arrangées selon plusieurs rangées
d’aiguilles 111. La tête d’aiguilletage 110 peut se dépla-
cer verticalement, c’est-à-dire selon la direction Z indi-
quée sur les figures, au-dessus de la table 120. La tête
d’aiguilletage 110 peut notamment se déplacer de haut
en bas et de bas en haut selon la direction verticale Z
avec un mouvement vertical alternatif par rapport à la
table 120, comme illustré par la double flèche 112. La
table 120 s’étend quant à elle dans des directions hori-
zontales X et Y perpendiculaires à la direction Z. La table
120 est ici montée sur un poteau 130 mobile en transla-
tion dans un rail 140 s’étendant le long de la direction X,
pour que la table 120 puisse être déplacée en translation
rectiligne selon la direction X devant la tête d’aiguilletage
110 (double flèche 131). Dans l’exemple illustré, la tête
d’aiguilletage 110 ne peut pas se déplacer dans les di-
rections X et Y. Dans l’exemple illustré, la table 120 est
rotative autour d’un axe A, parallèle à l’axe Z, et perpen-
diculaire à la surface 121 de la table sur laquelle sera
réalisé l’aiguilletage de couches fibreuses. On notera
que, dans une variante équivalente non illustrée, la table
120 peut être fixe dans la direction X, alors que la tête
d’aiguilletage 110 peut être mobile en translation dans
la direction X.
[0019] Sur la figure 1A, une première couche fibreuse
10 est disposée et maintenue sur la table 120. La couche
fibreuse 10 a été aiguilletée par la tête d’aiguilletage 110,
par exemple en faisant un aller-retour devant la tête
d’aiguilletage 110 par déplacement de la table 120 dans
le rail 140. Durant l’aiguilletage, et de façon bien connue,
la tête d’aiguilletage 110 est animée d’un mouvement
selon la double flèche 112. Les aiguilles 111 pénètrent
alors dans la ou les couches fibreuses présentes sur la
table pour que des fibres interpénètrent les différentes
couches fibreuses selon la direction Z. Le déplacement
de la table 120 devant la tête 110 peut, pendant l’aiguille-
tage, être réalisé pas à pas, c’est-à-dire avec une alter-
nance de phases de déplacement et de phases d’arrêt,
l’aiguilletage étant réalisé par la tête 120 pendant les
phases d’arrêt. Cela permet avantageusement de rédui-
re le cisaillement de la couche fibreuse lors de l’aiguille-
tage et d’améliorer davantage encore les propriétés mé-
caniques de la pièce.
[0020] La figure 1B montre une vue de dessus de la
première couche fibreuse 10 sur la table 120, ainsi que
des trous 11 correspondant à l’emplacement où les
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aiguilles sont rentrées dans la première couche fibreuse
10 pendant son aiguilletage. Dans l’exemple illustré, les
aiguilles 111 sont réparties uniformément sur une surfa-
ce de la tête d’aiguilletage 110. Suite à cette étape
d’aiguilletage, la tête d’aiguilletage 110 est dans une pre-
mière position par rapport à la table 120, illustrée sur les
figures 1A, 1B et 2. Cette première position est définie
ici notamment par l’orientation de la table 120 par rapport
à la tête d’aiguilletage 110.
[0021] A la figure 2, on positionne une deuxième cou-
che fibreuse 20 sur la première couche fibreuse 10 déjà
aiguilletée. On aligne ici les bords des deux couches fi-
breuses 10 et 20 sur la table 120. En variante, on peut
disposer la deuxième couche 20 de manière différente
sur la première couche 10.
[0022] Puis, comme illustré sur la figure 3A, on réalise
une étape de déplacement relatif de la table 120 (sur
laquelle sont présentes les deux couches fibreuses 10
et 20) par rapport à la tête d’aiguilletage 110. Dans cet
exemple, cette étape correspond à une rotation de la
table 120 autour de son axe de rotation A d’un angle a,
la tête d’aiguilletage 110 étant ici fixe horizontalement.
L’angle α peut être inférieur ou égal à 5° (c’est-à-dire
compris entre -5° et 5° par rapport à la première position),
voire inférieur ou égal à 2° (c’est-à-dire compris entre -2°
et 2° par rapport à la première position), afin de limiter la
taille des zones mortes, c’est-à-dire non aiguilletées,
dans les couches fibreuses. Bien entendu, α n’est pas
égal à 0. La tête d’aiguilletage 110 est ainsi dans une
deuxième position, différente de la première position.
[0023] Après déplacement relatif de la table 120 par
rapport à la tête d’aiguilletage 110, on réalise l’aiguille-
tage de la deuxième couche fibreuse 20, la tête d’aiguille-
tage 110 étant dans la deuxième position au moins au
début de l’aiguilletage de la deuxième couche 20.
L’aiguilletage de la deuxième couche fibreuse 20 peut
être réalisé de manière identique à l’aiguilletage de la
première couche fibreuse 10. En particulier la table 120
peut aussi se déplacer devant la tête d’aiguilletage 110
dans la direction X et peut faire un aller-retour pour
aiguilleter toute la deuxième couche 20.
[0024] Sur la figure 3B, on peut voir en pointillés la
première position de la table 120, et en trait plein la
deuxième position de la table 120. On voit aussi la posi-
tion des trous 11 réalisés dans la première couche 10
lors de la l’aiguilletage de la première couche 10, et la
position des trous 21 réalisés lors de l’aiguilletage de la
deuxième couche 20. On observe ainsi que les aiguilles
ne viennent pas frapper les couches 10 et 20 au même
endroit, ce qui permet de réduire la formation de zones
de fragilité au sein de la structure fibreuse aiguilletée
résultante en empêchant notamment le phénomène de
lignage.
[0025] Les figures 4A à 5B illustrent les étapes d’un
procédé selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention. Dans cet exemple, on met en oeuvre une ma-
chine d’aiguilletage 200 du type circulaire qui comprend
une tête d’aiguilletage 210 munie d’aiguilles 211 et un

support constitué ici par un mandrin 220 autour duquel
une structure fibreuse 30 est destinée à être enroulée.
Le mandrin 220 est rotatif autour d’un axe B. La tête
d’aiguilletage 210 peut se déplacer, lors de l’aiguilletage,
selon une direction Z perpendiculaire à la surface du
mandrin, cette direction correspondant par ailleurs à une
direction radiale par rapport à l’axe B du mandrin 220.
Dans cet exemple, le mandrin 220 est seulement mobile
en rotation autour de l’axe B, et la tête d’aiguilletage 210
est mobile en translation seulement selon les directions
X et Z. La structure fibreuse 30 peut se présenter sous
la forme d’une bande fibreuse stockée sur un mandrin
d’appel 230.
[0026] Dans la suite, on considère que lorsque la struc-
ture fibreuse 30 est enroulée avec moins d’un tour sur le
mandrin 220, la portion enroulée forme une première
couche fibreuse 31 sur le mandrin 220. Lorsque la struc-
ture 30 est enroulée avec plus d’un tour et moins de deux
tours, la portion qui recouvre la première couche 31 forme
une deuxième couche fibreuse 32 sur le mandrin 220.
[0027] De façon connue, pour aiguilleter la première
couche 31, on fait tourner le mandrin 220 progressive-
ment (flèche 221) pour faire défiler la première couche
31 devant la tête d’aiguilletage 210. Dans le même
temps, la tête d’aiguilletage 210 est animée d’un mou-
vement selon la double flèche 212 afin d’aiguilleter l’en-
semble de la première couche 31. Suite à l’aiguilletage
de cette première couche 31, la tête d’aiguilletage 210
se trouve dans une première position par rapport au man-
drin 220. Cette première position est définie ici notam-
ment par la position selon l’axe X de la tête d’aiguilletage
210 par rapport au mandrin 220. Comme pour l’exemple
précédent, le défilement de la structure fibreuse 30 de-
vant la tête d’aiguilletage 210 peut être réalisé pas à pas,
afin notamment de réduire le cisaillement de la couche
fibreuse lors de l’aiguilletage.
[0028] De manière similaire à l’exemple précédent, la
figure 4B montre une vue de la première couche 31 au
début de son aiguilletage et la position des trous 31a en
résultant.
[0029] Puis, comme illustré sur la figure 5A, on réalise
l’étape de déplacement relatif du mandrin 220 (sur lequel
sont présentes les deux couches fibreuses 31 et 32) par
rapport à la tête d’aiguilletage 210. Dans cet exemple,
cette étape correspond à une translation de la tête
d’aiguilletage 210 d’une distance ΔX selon la direction X
parallèle à l’axe de rotation B du mandrin. La distance
ΔX peut être inférieure ou égale à 30 mm (c’est-à-dire
que le déplacement peut être compris entre -30mm et
+30mm par rapport à la première position), voire inférieur
ou égal à 15mm (c’est-à-dire compris entre -15mm et
+15mm par rapport à la première position), afin de limiter
la taille des zones mortes, c’est-à-dire non aiguilletées,
dans les couches fibreuses. Bien entendu, ΔX n’est pas
égal à 0. La tête d’aiguilletage 210 est ainsi dans une
deuxième position, différente de la première position.
[0030] Après déplacement relatif du mandrin 220 par
rapport à la tête d’aiguilletage 210, on réalise l’aiguille-
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tage de la deuxième couche fibreuse 32, la tête d’aiguille-
tage 210 étant dans la deuxième position au moins au
début de l’aiguilletage de la deuxième couche fibreuse
32. L’aiguilletage de la deuxième couche fibreuse 32 peut
être réalisé de manière identique à l’aiguilletage de la
première couche fibreuse 31. En particulier le mandrin
220 peut tourner autour de l’axe B de façon à faire défiler
la deuxième couche 32 devant la tête d’aiguilletage 210
qui est animée d’un mouvement de va et vient selon la
direction Z.
[0031] Sur la figure 5B, on peut voir en pointillés la
première position de la tête 210, et en trait plein la deuxiè-
me position de la tête 210. On voit aussi la position des
trous 31a réalisés dans la première couche 31 lors de la
l’aiguilletage de la première couche 31, et la position des
trous 32a réalisés lors de l’aiguilletage de la deuxième
couche 32. On observe ainsi que les aiguilles ne viennent
pas frapper les couches 31 et 32 au même endroit, ce
qui permet de réduire la formation de zones de fragilité
au sein de la structure fibreuse aiguilletée résultante en
empêchant notamment le phénomène de lignage.
[0032] Des exemples de procédés selon l’invention ont
été décrits en lien avec une machine d’aiguilletage de
type plan 100 et avec une machine d’aiguilletage de type
circulaire 200. Dans l’une ou l’autre de ces machines 100
et 200, les étapes de déplacement relatif du support par
rapport à la tête d’aiguilletage correspondent à des mou-
vements particuliers du support ou de la tête, par exem-
ple une translation ou une rotation, adaptés notamment
à la machine considérée. Bien entendu, on ne sort pas
du cadre de la présente invention lorsque l’étape de dé-
placement relatif du support par rapport à la tête
d’aiguilletage comprend successivement plusieurs types
de mouvements, par exemple une translation suivie
d’une rotation ou vice versa.
[0033] Une couche fibreuse peut par exemple com-
prendre une nappe de fibres unidirectionnelles, ou une
nappe textile présentant un tissage bidimensionnel. Les
fibres de la couche fibreuse peuvent être des fibres d’un
matériau réfractaire comme du carbone, ou des fibres
céramiques, par exemple en carbure de silicium ou en
verre.
[0034] En outre, pour des raisons de simplification, les
exemples de procédés selon l’invention ont été décrits
avec l’aiguilletage de seulement deux couches fibreuses
empilées, mais il est évident que l’invention s’applique à
l’aiguilletage d’un nombre plus important de couches fi-
breuses, qui peuvent être de formes et de dimensions
variées. Aussi, lorsque l’on aiguillette une couche fibreu-
se, elle est généralement présente sur une autre couche
fibreuse sous-jacente. Dans les exemples illustrés, la
couche fibreuse sous-jacente à la première couche 10
ou 21 n’a pas été représentée. On notera que dans cer-
tains cas, il est possible d’aiguilleter une couche fibreuse
seule sans qu’une couche fibreuse sous-jacente ne soit
présente. Dans ce dernier cas, on pourra interposer une
couche de feutre (non représentée) entre la table ou le
mandrin et la première couche fibreuse.

[0035] Par ailleurs, lorsque le procédé selon l’invention
est répété, par exemple lorsque l’on empile une troisième
couche fibreuse sur la deuxième, puis une quatrième sur
la troisième, etc. il peut être avantageux de choisir de
façon aléatoire la valeur de l’angle de rotation α ou de la
distance de translation ΔX pour chaque étape de dépla-
cement relatif du support par rapport à la tête d’aiguille-
tage qui est réalisée entre chaque étape d’aiguilletage.
[0036] Dans le présent exposé, il faut entendre l’ex-
pression « compris entre ... et ... » comme incluant les
bornes.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’une structure fibreuse
aiguilletée à l’aide d’une machine d’aiguilletage
(100 ; 200) munie d’une tête d’aiguilletage (110 ;
210) comprenant une pluralité d’aiguilles, le procédé
comprenant au moins les étapes suivantes :

- le placement d’une première couche fibreuse
(10 ; 31) sur un support (120 ; 220),
- l’aiguilletage de la première couche fibreuse,
la tête d’aiguilletage étant dans une première
position par rapport au support au moins à la fin
de l’aiguilletage de la première couche,
- le déplacement relatif du support par rapport
à la tête d’aiguilletage, réalisé après l’aiguilleta-
ge de la première couche, de façon à faire pas-
ser la tête d’aiguilletage de la première position
à une deuxième position, différente de la pre-
mière, par rapport au support,
- le placement d’une deuxième couche fibreuse
(20 ; 32) sur la première couche fibreuse
aiguilletée, et
- l’aiguilletage de la deuxième couche fibreuse
placée sur la première couche fibreuse, la tête
d’aiguilletage étant dans la deuxième position
par rapport au support au moins au début de
l’aiguilletage de la deuxième couche fibreuse ;

dans lequel le déplacement relatif est configuré pour
que les aiguilles de la tête d’aiguilletage ne viennent
pas frapper les première (10 ; 31) et deuxième (20 ;
32) couches au même endroit, et
dans lequel (i) le déplacement relatif comprend une
rotation relative du support (120) par rapport à la tête
d’aiguilletage (110), ou (ii) le support (220) est un
mandrin rotatif et le déplacement relatif est une
translation relative de la tête d’aiguilletage (210) par
rapport au support selon une direction (X) parallèle
à un axe (B) de rotation du support.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel la ro-
tation relative du support (120) par rapport à la tête
d’aiguilletage (110) est une rotation du support selon
un axe (A) perpendiculaire à une surface (121) du
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support.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
le support (120) effectue une rotation d’un angle (α)
non nul inférieur ou égal à 5°.

4. Procédé selon la revendication 1, dans lequel la tête
d’aiguilletage (210) ou le support (220) est translaté
d’une distance (ΔX) non nulle inférieure ou égale à
30 mm.

5. Procédé de fabrication d’une pièce en matériau com-
posite comprenant un renfort fibreux densifié par une
matrice, le procédé comprenant au moins les étapes
suivantes :

- la fabrication d’une structure fibreuse aiguille-
tée destinée à former le renfort fibreux de la piè-
ce par un procédé selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, et
- la formation d’une matrice dans la porosité de
la structure fibreuse aiguilletée de façon à obte-
nir la pièce en matériau composite.
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